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PROCES VERBAL DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE  2010

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, Mlle SI ALI, M. BOUCHON, Mme MAZEAU, M. ZAOUI, Mme LELU, M. LOPEZ, Mme BOUCHON, M. JOUAN, Mme ROGER, M. BAH, Mme GARCIA, M. GROULEZ, Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA, Mme GIRAULT, Mme BEDU, M. SAGAL, Mme LEFORT, M. GENDRE, M. ROGER, Mme VAN LAERE, M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH, 



Lesquels forment la majorité des membres en exercice du Conseil Municipal et peuvent valablement délibérer aux termes de l’article 2121.17 du code du texte précité.

Excusés ayant donné pouvoir :

M. CHAMPION (pouvoir à M. LEONHARDT), M. OUAREM (pouvoir à M. LIBANIO COUTINHO) M. FERNANDEZ (pouvoir à Mlle SI ALI), Mme SOREL (pouvoir à Mme LEFORT), M. CAILA (pouvoir à M. ROGER), M. FREALLE (pourvoir à Mme BARTOLI, jusqu'au point n°2)


Absents : 
Mme SOLVAR

********************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 20H30.
A la demande de Monsieur Prévot, deux questions diverses seront inscrites à l’ordre du jour et évoquées en fin de séance.

Monsieur Jouan est désigné comme secrétaire de séance.

L’ordre du jour est approuvé.

********************************

Approbation du procès verbal du Conseil municipal de la séance du 3 novembre 2010.
Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur le Maire indique que ce tableau sera annexé au procès verbal.Celui-ci est adopté.
1-  SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2010 COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DELEGATION DE POUVOIRS

Monsieur le Maire a signé 14 décisions au total dont :

N° 2010/156
Spectacle d'ouverture semaine bleue- Lundi 18 octobre 2010 - les années 60 par la troupe Tip Tap Swing
Dans le cadre de sa politique en faveur des retraités, la ville a signé un contrat avec la troupe Tip Tap Swing pour l'organisation du spectacle d'ouverture de la semaine bleue le Lundi 18 octobre 2010. Le thème de ce spectacle est Les années 60.

Coût du spectacle : 1 243,00 € TTC.
N° 2010/157
Thé dansant Mercredi 20 octobre 2010 par la troupe Pascal de SMET  et son Orchestre
Dans le cadre de la semaine bleue, la ville a signé un contrat avec la troupe Pascal de Smet et son Orchestre pour l'organisation d'un thé dansant le Mercredi 20 octobre 2010.

Coût de la prestation : 1 200,00 € TTC
N° 2010/170
Formation du Personnel - UFCV
La ville a signé un contrat avec l'organisme UFCV pour une formation BAFA Base destinée à un agent du service Education. Cette formation a eu lieu du 23 au 30 octobre 2010.

Coût de la formation : 438,00 €
N° 2010/167
Signature du contrat de location de partitions passé entre Alphone Leduc et Conmpagnie SARL éditions musicales et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois (contrat n°SC11 088)
A l'occasion des manifestations programmées dans le cadre de l'inauguration de la nouvelle salle Gérard Philipe, des élèves du conservatoire pourront présenter un concert en version orchestrale d'une oeuvre de Carl Orff. Ce spectacle associera, en plus des élèves musiciens, des élèves des départements Art dramatique, Arts plastiques et Danse du conservatoire. Les partitions de cette oeuvre n'étant pas disponibles à la vente, il est nécessaire d'en disposer par le biais d'un contrat temporaire de location. 

Coût de la location des partitions d'octobre 2010 à fin février 2011 : 834,72 € TTC.
N° 2010/169
Signature du contrat de cession de spectacle passé entre l'association Lib'Arte et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
La ville a signé un contrat  avec l'association Lib'Arte pour une représentation du spectacle Eldesvan à l'auditorium du centre artistique Rudolf Noureev le 21 novembre 2010. Ce spectacle est réalisé par 6 artistes dont 2 danseurs et 4 musiciens. 
Coût de la prestation : 2 800,00 €TTC.
N° 2010/163
Contrat avec Fas Production
La ville a signé un contrat avec Fas Production pour l'intervention de la réalisatrice Anne Imbert, suite à la diffusion de son film "Alexandre Sokurov, questions de cinéma" le Vendredi 5 novembre à la bibliothèque François Mauriac.

Coût de l'intervention : 239,20 € TTC.
N° 2010/164
Contrat avec Odile Roig - Histoires insolites
Dans le cadre des animations organisées aux bibliothèques, la ville a signé un contrat avec Odile Roig, conteuse, pour l'animation "Histoires insolites" programmée le Mercredi 27 octobre 2010 aux bibliothèques François Mauriac et Honoré de Balzac.

Coût de l'animation : 180,00 € TTC.
N° 2010/165
Contrat avec Odile Roig - La légende du petit sapin
La ville a signé un contrat avec Odile Roig, conteuse, pour l'animation d'une séance de contes intitulés "La légende du petit sapin" le Mercredi 17 novembre à la bibliothèque François Mauriac.

Coût de l'animation : 300,00 € TTC.
N° 2010/166
Contrat avec Odile Roig - Contes d'hiver
Les bibliothèques organisent des animations sur le thème des contes avec le spectacle d'Odile Roig "Contes d'hiver" le Mercredi 17 novembre à 15h à la bibliothèque Honoré de Balzac.

Coût de l'animation : 600,00 € TTC.
N° 2010/160
Prestations d'assurances - Risques statutaires - Signature du marché avec la société Aster
Après une consultation lancée le 9 août 2010, la ville a signé un contrat d'assurance avec la société Aster pour garantir les risques statutaires des agents titulaires et stagiaires de la ville en cas d'accident ou de décès. Ce contrat prend en compte différents prix unitaires et a une durée de 12 mois.
N° 2010/161
Fournitures de carburants années 2011 à 2014
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois a des besoins réguliers de fourniture de carburants pour son parc-auto. Suite à une consultation, la ville a signé un contrat avec la société Total France pour une durée de 12 mois suivant des prix unitaires.
N° 2010/162
Réhabilitation de la salle Gérard Philipe - Lot n°7 : fauteuils et gradins
Après une consultation lancée le 30 juillet 2010, la ville a signé un contrat avec la société Sas Master Industrie pour l'acquisition de fauteuils et gradins. 

Coût de l'acquisition : 235 126,66 € HT pour la base et 19 245,33 HT des options complémentaires.
N° 2010/168
Réhabilitation de la salle Gérard Philipe - lot n°8 : équipement scénique
Dans le cadre de la réhabilitation de la salle Gérard Philipe, et après le lancement d'une consultation le 30 juillet 2010, la ville a signé un contrat avec la société Leblanc Scénique pour l'acquisition d'un nouvel équipement scénique et de nouveaux rideaux.

Coût du contrat de base : 74 012,00 € HT et 46 465,00 € HT pour les options et variantes.
N° 2010/158
Budget communal principal - Globalisation 2010 - Signature d'un contrat de prêt avec la Caisse d'Epargne
Dans le cadre de la globalisation 2010, pour la réalisation du budget communal principal, la ville a signé un contrat de prêt avec la Caisse d'Epargne pour un montant de 1 850 000 € à taux fixe de 2,78% pour une durée de 15 années.
2 - RAPPORT D’ACTIVITE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE – ANNEE 2009
(Rapporteur : Melle SI ALI)
Conformément à l’article L 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, chaque Conseil municipal des collectivités composant l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) est tenu informé de l’activité de cette collectivité territoriale.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire lui précise qu’il peut assister aux Conseils Communautaire ou obtenir auprès de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge les documents  nécessaires. 

Concernant le projet Val Vert, il est aujourd’hui impossible de donner des chiffres pour la création de ce projet, l’objectif est que le budget soit équilibré. Aujourd’hui ce projet est seulement au stade de la création de cette ZAC. Monsieur le Maire rappelle que deux réunions publiques ont eu lieu auprès des habitants du Plessis Pâté. La concertation est un moment important et conditionne la réussite du projet. En effet, les élus de l’agglomération souhaitent associer les habitants du Plessis-Pâté et de l’ensemble de l’agglomération tout au long de la démarche.
Les enjeux du projet sont en priorité de :

1- créer de l’emploi dans le Val d’Orge, qui compte aujourd’hui seulement 0,6 emploi par habitant (contre 1,3 emploi par habitant à Evry et 1,2 emploi par habitant sur le plateau de Saclay). De nombreux Valdorgiens sont donc contraints de prendre leur voiture ou les transports en commun pour aller travailler loin de chez eux.

2- améliorer les déplacements et désenclaver le Plessis-Pâté, qui connaît aujourd’hui des difficultés de circulation, en partie dues à la Croix Blanche.

3- créer des ressources pour la ville : le projet engendrera des rentrées foncières qui permettront de créer des équipements et des services pour les Plesséens.
Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

21h13, arrivée de M. Frealle

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication de ce rapport.
3 -MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Les membres du Conseil Municipal sont appelés à délibérer sur les transformations du tableau des effectifs qui suivent : 

- Création à compter du 1er Décembre 2010 de :

- 1 poste d’Infirmière de classe normale à TNC (50%),

- 1 poste d’ATSEM à TC,

- 1 poste d’AEA à TNC (15 heures hebdo).

- Suppression à compter du 1er Décembre 2010 de :

- 1 poste d’Infirmière de classe supérieure à TC,

- 2 postes d’ATSEM à TNC (50%),

- 1 poste d’AEA à TNC (17 heures hebdo).

- Création à compter du 1er Janvier 2011 de :

- 1 poste d’Adjoint Technique de 2ème classe,

- 1 poste  d’Adjoint Technique de 1ère classe.

- Suppression à compter du 1er Janvier 2011 de :

- 1 poste d’Adjoint Technique de 2ème classe,

- 1 poste d’Agent Social de 1ère classe.

Ces transformations sont nécessaires pour permettre la nomination, l’avancement de grade ou la promotion  d’agents.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
4 - RECOURS A L APPRENTISSAGE

(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la collectivité a eu recours à l’apprentissage et ce conformément à la précédente délibération.

Les services accueillent déjà 4 jeunes apprentis dans les services suivants :

· Petite enfance (2)

· Sports

· Education

Le recours à l’apprentissage participe à l’insertion professionnelle des jeunes et favorise l’insertion des jeunes porteurs de handicapes en milieu ordinaire de travail, il permet de faire connaître la fonction publique territoriale et de mieux gérer les compétences internes.

Devant les nombreuses demandes des jeunes qui souhaitent s’inscrire dans cette démarche de formation professionnelle qualifiante et diplômante ; devant la nécessité de mieux anticiper les besoins de services et de faciliter le traitement administratif des embauches.

Je vous propose d’annuler la précédente délibération trop contraignante sur le nombre de postes, les services d’accueil et les diplômes préparés et d’approuver cette nouvelle délibération cadre de recours à l’apprentissage plus conforme à notre volonté politique.

Après avis du Comité Technique Paritaire sur les conditions d’accueil et de formation des apprentis, je vous propose de fixer le nombre maximum de contrats d’apprentissage en cours simultanément à 7 jeunes sur l’ensemble des services pour des métiers accessibles avec des formations de niveau II à V.

Ces apprentis seront rémunérés en fonction de leur âge et du diplôme préparé sur un barème basé sur le SMIC.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
5 - DEMANDE DE LICENCE D’ENTREPRENEUR DE SPECTACLES VIVANTS AUPRES DE LA DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES

(Rapporteur : Mme DA SILVA)
Cette délibération propose de déposer, auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), un dossier de demande de licence d’entrepreneur de spectacles vivants. Licence qui, désormais, est obligatoire pour les collectivités territoriales qui organise plus de 6 spectacles vivants avec la présence d’au moins un artiste du spectacle percevant une rémunération lors de la représentation d’une œuvre de l’esprit.

La licence est définit en 3 catégories, nous sommes concernés par les catégories 1 et 3.

La demande doit être établie par la collectivité, le titulaire de la licence doit être une personne physique répondant à certains critères tels que la justification de diplômes ou d’une expérience professionnelle dans le domaine du spectacle.

Concernant les conditions techniques d’obtention de la licence, celle-ci implique la présence obligatoire, sur les lieux de diffusion des spectacles (salle Gérard Philipe et auditorium du centre artistique Rudolf Noureev)  de personnes qualifiées dans le domaine de la sécurité des spectacles. Cette qualification nécessite une formation spécifique pour la délivrance d’une attestation par un organisme agréé.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

6- CONVENTIONS D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT DE LA PRESTATION DE SERVICE A CONCLURE AVEC CAF

 (Multi Accueil 60 places, Crèche Collective du Parc, Crèche Familiale, Multi Accueil 20 places et Halte Garderie du Parc)

(Rapporteur : Mme MAZEAU)
La présente délibération a pour objet d’approuver les conventions d’objectifs et de financement des différentes structures de la  petite enfance, et de conserver ainsi le bénéfice de la prestation de service unique.

Ces structures fonctionnent sur la base d’un projet de fonctionnement et d’un agrément qui a été délivré par la Caisse d’Allocations Familiales 

Les structures petite enfance s’engagent à respecter les conditions de cette convention qui permet de définir les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service (subvention).

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur le Maire fera en sorte que cela ne se reproduise pas.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
7- CONCESSIONS DE TERRAINS ET DE CASES DANS LES CIMETIERES – SEJOUR EN CAVEAU PROVISOIRE - TARIFICATION 2011
(Rapporteur : Mme DIARD)
Pour l’année 2011, une augmentation à hauteur de 2% est proposée, soit :

· Concessions de terrains aux cimetières :


Concession de   5 ans :
  



        92 euros uniquement enfant sans vie

Concession de 15 ans :                                

      228 euros

Concession de 30 ans :                                

      481 euros

Concession de 50 ans :                                
                1 191 euros 
· Concessions de cases au columbarium :*

15 ans
:





       737   euros

30 ans :
  1 055   euros

Séjour en caveau provisoire :

- Première quinzaine
33 euros

- Par jour au-delà du 15ème jour :
8 euros

* plaque de fermeture incluse dans la concession
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

8- DOMAINE FUNERAIRE – TAXE D’INHUMATION - TARIFICATION 2011

(Rapporteur Mme DIARD)
La loi du 08 janvier 1993 portant abandon du monopole communal du service extérieur des pompes funèbres a modifié, dans le même temps, l’article L 2223-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (ancien article L 362-2 du Code des Communes) qui fixe et énumère limitativement les taxes que peuvent percevoir les Communes dans le domaine funéraire.

En ce qui concerne la Ville de SAINTE GENEVIEVE DES BOIS, cette taxe est :
TAXE D’INHUMATION (en cas d’inhumation dans les concessions de terrains des cimetières ou dépôt de l’urne dans une case de columbarium).

Considérant que ces taxes permettent à la Commune de remplir la mission de service public qui lui incombe, à savoir la gestion du cimetière et son entretien, il est proposé au Conseil Municipal de majorer d’environ 2 % les tarifs 2010  soit : 

100.00 euros x   % =  102 euros.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
9- DROITS DE PLACE SUR LES MARCHES - TARIFICATION 2011

(Rapporteur : M. DUPERRON)
Comme chaque année, le coût des droits de place et d’enlèvement des détritus sur les marchés du Donjon et de la Gare, est réactualisé à hauteur de 3% environ. 

La commission des marchés réunie en date du 26 octobre 2010 a émis un avis favorable.

Il est demandé au Conseil Municipal l’autorisation de porter au titre de l’année 2011, les tarifs suivants :

· Non abonné par marché
· Hors Halle
le ml
2,20 €
· Sous couvert hors Halle
le ml
3,20 €
· Couvert sous Halle
le ml
3,40 €
· Abonné par quatorzaine – 6 marchés
· Hors Halle non alimentaire
le ml
6,50 €
· Alimentaire extérieure
le ml
7,70 €
· Sous couvert hors Halle
le ml
10,60 €
· Sous Halle 
le ml
12,50 €
Cette délibération est adoptée par 36 voix pour et 2 abstentions (M. Fréalle et Mme Bartoli)
10 - DROIT FIXE POUR DELIVRANCE DE PERMIS DE STATIONNEMENT SUR LE PARC D’ACTIVITES DE LA CROIX-BLANCHE TARIFICATION 2011

(Rapporteur : DUPERRON)
Par Arrêté Municipal du 20 mars 1995, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois adoptait une réglementation du stationnement des commerces ambulants sur le Parc d’Activités de la Croix-Blanche.

Cet arrêté, outre les obligations des pétitionnaires et les conditions de leur agrément, précise (Article 9) qu’un droit de stationnement sera perçu mensuellement au profit de la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois.

Cette tarification étant instituée annuellement par Délibération du Conseil Municipal, il est nécessaire de procéder pour l’exercice 2011 à une réactualisation de ce tarif.

Il est proposé à l’Assemblée, un droit de stationnement de 4 598 euros.

· Se décomposant comme suit :

Tarif annuel
: 19,16 x 240 jours = 4598 euros
Payable sur 11 mois (en soustrayant 1 mois de congés annuels).
Tarif mensuel 
: 418 euros

Soit une augmentation sur l’année d’environ 3%.

Cette délibération est adoptée par 36 voix pour et 2 abstentions (M. Fréalle et Mme Bartoli)

11 - DEROGATION A LA REGLE DU REPOS DOMINICAL DANS LE CADRE DU P.U.C.E (Périmètre d’usage de consommation exceptionnel)
(Rapporteur : M. LEONHARDT)
En application de la loi N° 2009-974 relative à la dérogation du repos dominical des entreprises situées dans le périmètre d’usage de consommation exceptionnelle, le Conseil Municipal a délibéré sur la mise en place du nouveau dispositif de dérogation au repos dominical dénommé Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (PUCE)  en date du 24 Décembre 2009 et 09 février 2010. 

Aujourd’hui, les services de l’Etat  sollicitent l’avis du Conseil Municipal, conformément à l’article R-3132-17 du code du travail, pour les demandeurs ci-dessous dénommés situés dans le périmètre du P.U.C.E :

LISTE :    - LA HALLE AUX VETEMENTS : 19, avenue de la Croix Blanche

· LEROY MERLIN : avenue des Hurepoix
Cette délibération est adoptée par 35 voix pour et 3 abstentions (M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch).

12 - TRANSFERT DES ACTES CONTRACTUELS DE LA VILLE DE SAINTE GENEVIEVE DES BOIS ENTRANT DANS LE CADRE DES COMPETENCES TRANSFEREES VERS LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE
(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Au 1er janvier 2001, la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge était créée réunissant les communes de Sainte-Geneviève-des-Bois, Saint-Michel sur Orge, Morsang sur Orge, Fleury-Mérogis, Villemoisson-sur-Orge et Villiers-sur-Orge. Son périmètre s’est agrandi depuis.

Au 1er janvier 2011, conformément à la volonté des communes membres, ce sont 2 compétences optionnelles qui seront à nouveau transférées :

· Les voiries

· Les bibliothèques-médiathèques 

Aussi, pour permettre à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge d’exercer pleinement ses compétences en lieu et place de la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, dans ses activités, il convient de procéder au transfert des contrats concernés.

Une liste non exhaustive des différents actes contractuels en cours est proposée :

· Marchés de travaux d’entretien et de rénovation de voirie

· Marchés d’acquisition de fournitures ou de prestations de services pour les bibliothèques et médiathèques

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
13 - Action d’insertion par l’activité economique

Signature de la convention de partenariat avec ARIES pour l’année 2010

Signature de la convention de partenariat avec ARIES pour l’année 2011

 (Rapporteur :M. ZAOUI)
Parallèlement à l’Etat et au Conseil Régional d’Ile de France qui se partagent la compétence de l’emploi et de la formation professionnelle, la Ville de Sainte-Geneviève-des-Bois, s’investit depuis plusieurs années, notamment à travers son service municipal de l’emploi, à l’accès au travail, en particulier face aux jeunes en difficulté.

Le champ de l’insertion par l’activité économique est issu de la loi de lutte contre les exclusions de juillet 1998.

Quelques communes de l’agglomération du Val d’Orge et l’association ARIES vont concrétiser cette action d’insertion sociale et professionnelle des jeunes en difficulté (Rmistes, chômeurs de longue durée ou tout simplement personnes éloignées de l’emploi et de la formation traditionnelle) par une convention.

Le chantier prévu porte sur la réhabilitation d’un lavoir classé situé rue du Vieux Perray, sur la dernière tranche des bains douches et sur la mise en peinture du mur de clôture du cimetière et du marché de la gare.

Pour sa part, la ville de Sainte-Geneviève-des-Bois participera financièrement à cette opération pour un montant arrêté à 32.000 € nets/ an, qui se décompose de la façon suivante :

· Financement versé à ARIES à la signature de la présente convention 
· Une aide au fonctionnement versé à ARIES comprenant :

La participation au plan de formation des salariés apprenant (présentation au titre de peintre, présentation au titre de carreleur, lutte contre l’illettrisme) 

La participation au coût de l’action : ingénierie, coordination de l’action et suivi administratif 
Ces prestations se dérouleront sur l’année 2010 et l’année 2011. 

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Cette délibération est adoptée à l’unanimité
14- CONTRAT REGIONAL - AUTORISATION DE SIGNATURE ET DE DEPOT DU DOSSIER AUPRES DE LA REGION ET DU DEPARTEMENT
(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Le programme d’un contrat régional doit s’inscrire dans un projet de développement global comprenant au minimum 3 opérations.

Le contrat régional constitue un financement conjoint département – région pour la réalisation d’un programme pluriannuel d’investissement d’intérêt communal concourant à l’aménagement et à l’équipement cohérent et durable d’une partie de son territoire.

Le montant total de la subvention pour l’ensemble des opérations est de 1 350 000 euros par la Région, et 750 000 par le Département.

L’ensemble des opérations comprises dans le contrat doit être achevé dans un délai maximum de 5 ans à compter de la signature du contrat.

Les opérations qui constitueront ce contrat régional seront :

· La réhabilitation de l’école Pergaud

· L’agrandissement de la salle de gymnastique (gymnase Poulidor)

· La restructuration de la salle de restauration de l’école Cocheris

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

15 - SERVICE PUBLIC de l’eau et de l’assainissement (2009)

Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service

(Rapporteur : M. BOUCHON)
La Ville a transféré ses compétences de l’eau et de l’assainissement dès la création de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge en 2001 en tant que compétences obligatoires.

Cet établissement est tenu de communiquer une fois par an un rapport sur le prix et la qualité du service de l’eau et de l’assainissent aux communes membres.

Aussi, le Conseil Municipal doit prendre acte de ce rapport et le mettre à disposition du public dans les 15 jours qui suivent le Conseil Municipal afférent.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Monsieur Bouchon rappelle que l’Agglomération du Val d’Orge a en charge l’alimentation et la distribution d’eau potable sur son territoire. Depuis sa création en 2001, elle gère les différents contrats de délégation des services publics communaux d’eau potable, soit 9 contrats au total. Chacun de ces contrats ont leur spécificité : prestations, échéances, prix différents.  Un des objectifs de l’Agglomération a été d’harmoniser ces différents contrats et ce, en vue d’harmoniser les prestations et les échéances de ces différents contrats, à terme il a été demandé d’avoir un tarif unique de l’eau sur le territoire de l agglomération. Un contrat unique sera signé. 

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication.
16- AVIS SUR LE PROJET DE REGLEMENT COMMUNAL DE LA PUBLICITE, DES ENSEIGNES ET PRE-ENSEIGNES
(Rapporteur : Melle SI ALI)

Conformément à la procédure prévue par le Code de l’Environnement, le groupe de travail relatif à la publicité constitué par arrêté préfectoral s’est réuni trois fois afin d’élaborer le projet de règlement et de zonage des zones de publicité restreinte sur le territoire de la Commune de Sainte Geneviève des Bois.

A l’issue de ces travaux, le projet a été adopté à l’unanimité des membres à voix délibérative présents. Le projet a été transmis en Préfecture en vue de recueillir l’avis de la Commission Départementale de la Nature, des Sites et Paysages qui disposait d’un délai de deux mois pour faire connaître son avis. Le dossier a été réceptionné en Préfecture le 12 juillet 2010. Aucun avis écrit n’étant parvenu, celui-ci est réputé favorable.

Les principales modifications apportées au règlement actuellement en vigueur portent sur :

· l’interdiction totale de la publicité dans la zone pavillonnaire

· des restrictions apportées sur les axes principaux tels que la route de Corbeil, l’avenue Régiment Normandie Niémen, l’avenue Jacques Duclos par la nécessité d’avoir un linéaire de façade plus important pour implanter de la publicité et réduction de la surface autorisée

· des assouplissements dans la zone de la Croix Blanche notamment pour les enseignes et la réduction du linéaire de façade pour l’implantation de publicités.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
17 - PROJET D’INSTALLATION CLASSEE ANETT A FLEURY MEROGIS : AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

(Rapporteur : Melle SI ALI)
La société ANETT 3, dont le siège est situé 2 rue de la mairie 79100 VRINES a présenté une demande d’autorisation en vue d’exploiter à Fleury Mérogis ZI des Ciroliers, l’activité suivante relevant de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement : 
2340.1 : (A) Blanchisseries, laveries de linge à l’exclusion du nettoyage à sec visé par la rubrique 2345. La capacité de lavage de longe étant supérieure à 5t/j.

Volume autorisé : 30t/j.

Cette entreprise était antérieurement installée sur la zone de la Croix Blanche à Sainte Geneviève des Bois et est transférée à plus de 500 mètres du territoire de la commune de Sainte Geneviève des Bois.

L’attention de l’entreprise est attirée sur la présence en nombre de locaux recevant du public sur le territoire de la ville de Sainte Geneviève des Bois.

Il est demandé à l’entreprise d’informer la ville de Sainte Geneviève des Bois en cas de rejet accidentel de produits toxiques. Elle devra également alerter les services publics d’urgence en cas de danger pour le voisinage.
L’entreprise devra s’assurer de la compétence de ses personnels pour prévenir les risques et les combattre en cas de nécessité.

La société étant située près de la commune de Sainte Geneviève des Bois, il est obligatoire que la ville émette un avis quant à ce projet d’installation classée.
Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de donner un avis favorable sous réserve du respect de prescriptions énoncées ci-dessus. 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
18 - GARANTIE COMMUNALE ACCORDEE A L’EFFORT REMOIS POUR UN EMPRUNT CDC D’UN MONTANT  DE 50 550 000 € DESTINE A FINANCER L’OPERATION DE RACHAT DE 636 LOGEMENTS LOCATIFS 
A LA SOCIETE OSICA.
(Rapporteur : M. LEONHARDT)

Dans le cadre de la réalisation de l’opération de rachat de 636 logements locatifs, situés Résidences Saint Hubert, Julian GRIMAU et Montesquieu, à la Société OSICA, L’EFFORT REMOIS sollicite la garantie de la Ville, à hauteur de 50 550 000,00 euros, afin de contracter un emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Monsieur le Maire indique que les principaux réservataires sont les mairies, les préfectures et le 1% patronal. Une Commission d’attribution est chargée d’attribuer nominativement chaque logement locatif, la ville ne fait que proposer une liste de candidat au bailleur. Vu la quantité importante des demandes de logement, le premier critère retenu est l’ancienneté de la demande faite par le candidat.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

19- VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
A L’ASSOCIATION SGS JUDO
(Rapporteur : Mme DIARD)

La présente délibération a pour objet le versement d’une aide exceptionnelle  à SGS Judo d’un montant de 6 000 € dans le cadre du championnat d’Europe.

L’inscription de cette subvention sera régularisée par délibération budgétaire du Conseil Municipal du 14 décembre 2010.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

20 - BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE L’EXERCICE 2010 CENTRE MEDICO PSYCHO PEDAGOGIQUE

(Rapporteur : M. JOUAN)
Le budget primitif 2010 du Centre Médico Psycho Pédagogique a été voté lors de la séance du Conseil Municipal en date du 12 janvier 2010 et proposé à l’A.R.S. (Agence Régionale de Santé).

Par notification en date  du 24 aout 2010,  l’Agence Régionale de Santé a porté fixation de la tarification du CMPP de Sainte Geneviève des Bois pour 2010. 

Ce budget supplémentaire reprend les résultats du compte administratif 2009 de la Section d’investissement, soit 41 323.87 € en recettes (excédent) qui est réparti de la façon suivante en dépenses :

· Installations générales, agencement  (compte 2181)

…
   
  28 000.00 €

            (travaux d’entretien des locaux : peinture …)

· Matériel de bureau et informatique (compte 2183)

…

    6 323.87 €

· Mobilier (compte 2184)




…

    3 500.00 €

· Autres immobilisations corporelles (compte 2188)

…

    3 500.00 €

Ce budget supplémentaire 2010 est établi pour 2 raisons :

Section d’exploitation

Nous avons repris le déficit de l’exercice N-2 (2008) au budget primitif 2010 pour un montant de 17 602.40 € alors que l’ARS ne l’a repris qu’à hauteur de 12 423.57 € - Donc une différence négative de 5 178.83 € régularisée dans ce budget supplémentaire.

Le budget primitif 2010 est un budget prévisionnel.

Il convient de réajuster les crédits selon le budget 2010 accordé par l’A.R.S., pour les groupes I et III ainsi :

Groupe I (Dépenses afférentes à l’exploitation courante)


- 60623
…
Fournitures d’atelier


…

 -     428.00 €


- 62877
…
Remboursement affranchissement 
…
 
 -     540.00 €

Soit une réduction de 969 € qui porte ce groupe de la somme de 30 695 € votée au BP 2010 à 29 726 € accordée par l’ARS

Groupe III (Dépenses afférentes à la structure)


- 6152

…
Ent & rép s/biens immobiliers
…

 -  3 305.85 €


- 61551
…
Ent & rép matériel médical
 
…

 -     165.00 €


- 6156

…
Maintenance



…

 -  1 755.01 €


- 61561
…
Maintenance informatique
 
…

 -  1 259.70 €


- 6185

…
Frais colloques, séminaires & conf.
…

 -  1 000.00 €


- 6188

…
Autres frais divers

 
…

 -  1 500.00 €

Soit une réduction de 8 985.56 € qui porte ce groupe de la somme de 31 873.56 € votée au BP 2010 à 22 888 € accordée par l’ARS.

En ce qui concerne le Groupe II (Dépenses afférentes au personnel), si l’on veut assurer la paie des agents du Centre Médico Psycho Pédagogique jusqu’au 31 décembre 2010, il est impossible de s’aligner sur la somme accordée par l’ARS.

Pour les recettes de la section d’exploitation :


- les produits (compte 706) subissent une réduction de 15 133.39 €.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

21 BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE L’EXERCICE 2010 SERVICE DES SOINS A DOMICILE

(Rapporteur : M. JOUAN)
Le budget primitif 2010 du Service des Soins à Domicile a été voté lors de la séance du Conseil Municipal en date du 12 janvier 2010 et proposé à l’ARS (Agence Régionale de Santé).


Par notification en date  du 23 aout 2010,  l’Agence Régionale de Santé a porté fixation de la tarification du Service du Soins à Domicile de Sainte Geneviève des Bois pour 2010. 


Ce budget supplémentaire

1°) reprend les résultats du compte administratif 2009 de la Section d’investissement, soit    15 377.89 € en recettes (excédent) qui est réparti de la façon suivante en dépenses :

· Reports 2009 sur 2010



           …
  
  11 602.78 €


Compte 2182







…
11 000.00 €

            Compte 2183 
  







     602.78 €

· Matériel de transport





…

    3 775.11 €

2°) modifie la reprise de l’excédent 2008 de la Section d’exploitation, ainsi :

Nous avons repris l’excédent de l’exercice N-2 (2008) au budget primitif 2010 pour un montant de 102 932.02 € alors que l’ARS ne l’a repris qu’à hauteur de 71 068.97 € - Donc une différence négative de 31 863.05 € régularisée dans ce budget supplémentaire au compte 002 « Excédent de la section d’exploitation reporté ».

Pour l’équilibre de ce budget supplémentaire 2010, nous avons réduit le compte 64118 « autres indemnités » de 31 863.05 €.
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

22- DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2011

(Rapporteur : M. LEONHARDT)
Le débat d’orientation budgétaire constitue un moment important de la vie d’une collectivité locale. 

Cet exercice n’est pas seulement une disposition obligatoire pour les régions, les départements et les communes de plus de 3500 habitants.

Il permet à une assemblée comme la nôtre de discuter des orientations qui préfigurent les priorités de sa politique, notamment d’investissement, telles qu’elles seront présentées dans le budget primitif, examiné le 14 décembre prochain.

I- LES EFFETS DU CONTEXTE ECONOMIQUE GENERAL ENCORE ACCRUS PAR LES CHOIX DU GOUVERNEMENT.

A- La crise actuelle n’est pas terminée. 

C’est en tout cas le pronostic, ou la crainte de nombreux économistes, qui ne cessent de multiplier les mises en garde.

La dépression déclenchée en 2007 par la crise des subprimes n’a jamais été réglée, et la baisse des taux d’intérêt enregistrée depuis n’a pas fait repartir la croissance, rendant seulement moins difficile à supporter l’endettement public.

Comme l’écrit l’un d’entre eux, « les banques ont reconstitué leurs fonds propres pendant que les contribuables sont de plus en plus endettés et les chômeurs de plus en plus nombreux, et sur des durées de plus en plus longues ».

B- Les choix de politique fiscale et budgétaire.

Le Gouvernement préfère pratiquer la politique de l’autruche, et rechigne à écouter l’immense majorité des Français qui contestent une politique fiscale jugée injuste et économiquement inefficace.

Avec néanmoins cette arrière-pensée, à peine dissimulée, de troquer rapidement la fin du bouclier fiscal contre la suppression de l’ISF, qui provoquera inévitablement un désengagement de l’Etat et une ponction supplémentaire sur les revenus des salariés.

Il en est réduit à tout miser sur le dynamisme de la reprise économique, et à escompter un taux de croissance de 2 %, jugé pourtant bien illusoire par beaucoup, pour ramener les déficits publics à 6 % du PIB en 2011.

D’autant que dans le même temps, il va procéder à des coupes drastiques dans les dépenses publiques, et augmenter les impôts, par un coup de «rabot», timide et peu cohérent, sur les niches fiscales et sociales.

Il y avait pourtant de la marge, avec les baisses d’impôts réalisées depuis 2002 : les 10 milliards de gains budgétaires sur les niches sont sans commune mesure  avec les 70 milliards de pertes accumulées.

La seule suppression des baisses d’impôts sur les ménages les plus privilégiés, réalisées par les gouvernements successifs depuis 2002, rapporterait 30 milliards d’euros annuels. Et ce d’autant plus que les deux tiers de ces baisses d’impôt (20 milliards sur les 30) ont profité aux seuls 5% des ménages les plus aisés. 

C- Un désengagement financier de l’Etat sans précédent.

Dans ces conditions, le Gouvernement se voit obligé de faire porter la quasi-totalité de l’effort budgétaire sur les dépenses. Avec deux conséquences : une réduction des investissements publics, pourtant cruciaux pour la croissance, avec notamment la fin du plan de relance, qui diminue les moyens des collectivités locales (à elles seules 73% de l’investissement public). 

Ensuite, le Gouvernement a décidé d’astreindre les grands budgets d’intervention et de fonctionnement publics à une cure d’austérité sans précédent, avec le gel en valeur des dépenses de l’Etat.

Les élus locaux pensaient avoir tout vu l’an dernier avec la suppression de la taxe professionnelle, qui n’aura pesé rien moins que 6 milliards d’euros net dans le budget de l’Etat.

Dans le cadre de la loi de programmation 2011-2013, le Gouvernement ose aujourd’hui porter un nouveau coup de canif, qui vient gravement fragiliser les finances locales.

Et il n’est pas inutile de revenir sur les multiples transferts de compétences non compensés, ni sur les dispositions de la future loi de réforme des collectivités locales, qui va limiter très strictement les possibilités de cofinancement.

On assiste aujourd’hui à une stratégie mûrement réfléchie de désengagement financier de l’Etat. Celle-ci est assumée sans le moindre complexe, dans la mesure où c’est aujourd’hui l’opposition qui assume la responsabilité de la majorité des collectivités territoriales.

II- LES ORIENTATIONS POUR 2011.

A- Des dotations qui pourraient marquer un recul.

Compte tenu des critères de répartition des enveloppes budgétaires, le gel en valeur annoncé sur la période 2011-2013 des concours financiers de l’Etat pourrait entraîner une baisse de la dotation globale de fonctionnement pour plus des deux tiers des communes, dont la nôtre.

La dotation globale de fonctionnement (DGF), qui représente à elle seule 15 % (6,79 M€) de nos recettes ne sera pas seulement «gelée», avec une progression annoncée à hauteur de +0,2 %.

A y regarder de près, il existe en réalité le risque d’une réelle diminution de la dotation forfaitaire, compte tenu de la non-indexation de la dotation de base et de la part superficiaire, et surtout de la proposition du Gouvernement d’un écrêtement compris entre 2 et 5% sur la part du complément de «garantie» (2,9 M€). 

Les dotations de péréquation (DSU, FSRIF, FDPTP) marqueront à nouveau le pas.

En ce qui concerne la réforme de la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), un projet de loi viendra normalement en discussion devant le Parlement afin de la recentrer exclusivement sur les collectivités les plus en difficulté et dotées d’un très haut niveau de logements sociaux.

Compte tenu des caractéristiques sociodémographiques de Sainte Geneviève des Bois, le montant de la DSU qui sera alloué à notre commune n’enregistrera aucune augmentation en 2011, et ce malgré l’augmentation du parc de logements sociaux (3 881 contre 3 472 en 2010), résultant du rachat, en juin 2010, par Essonne Habitat de 409 logements au groupe ICADE. 

Cette modification devrait permettre à la commune de se situer au rang 531 (au lieu de 552) au titre de 2010, avancée toutefois insuffisante pour que la commune puisse bénéficier d’une dotation évoluant au rythme de l’inflation (rang maximum à 484).
Le Fonds de Solidarité de la Région Ile-de-France devrait également rester stable ; le Fonds Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle connaitra lui aussi son chant du cygne avant une remise en cause programmée pour 2012.

Par ailleurs, les financements de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CAF), et notamment l’aide du contrat enfance et jeunesse, redéfini sur de nouvelles bases pour la période 2011-2014, enregistreront de nouveau une baisse de 3 points l’an.

A contrario, la légère reprise du marché de l’immobilier, favorisée par la baisse des taux pourrait inviter à un certain optimisme. Je vous proposerai cependant de retenir une prévision de recette de la taxe additionnelle aux droits de mutation limitée à 1,1M €.

Dans le contexte budgétaire actuel, nous devons en effet redoubler de vigilance, ces recettes étant par nature très fluctuantes, et ne devant pas être affectées à des dépenses pérennes.

Dans ces conditions, une exigence s’impose : la poursuite de nos efforts pour maîtriser nos dépenses.

Le désendettement progressif de la commune restera une priorité, avec un objectif d’emprunt qui n’excèdera pas 13 millions sur la durée du mandat, soit une moyenne annuelle de 2.16 millions.

B- UNE GESTION RIGOUREUSE ET DYNAMIQUE 

L’augmentation de la fiscalité enregistrée cette année était malheureusement nécessaire au regard des effets du désengagement de l’Etat.

Une telle augmentation devra rester exceptionnelle et nous continuerons à stabiliser les dépenses de fonctionnement, notamment les dépenses de personnel. 

1) Une politique de maitrise des coûts.
Le développement durable sera plus que jamais au cœur de notre action.

La ville de Sainte Geneviève des bois deviendra en 2011 une des rares communes d’Ile de France certifiée ISO 14001. Un nouveau mode d’organisation nous permettra de réaliser une amélioration constante, notamment dans le suivi de l’ensemble des consommations d’énergie utilisée par les services communaux.

Concrètement, il s’agit de mobiliser les moyens techniques, financiers et humains pour atteindre dans un premier temps les objectifs suivants :

· maîtriser la consommation du papier et autres produits spécifiques (produits phytosanitaires, etc.), 

· diminuer la quantité de déchet papier et améliorer le tri sélectif, améliorer le tri pour traitement, des déchets emballages et informatiques, 

· favoriser le tri des déchets dangereux (contenants, néons, déchets souillés), 

· maîtriser la consommation des énergies et de l’eau potable.

Cette nouvelle procédure permettra non seulement de détecter les surconsommations mais d’encourager et de diffuser les bonnes pratiques. 

Grâce à cette rigueur et à la mutualisation des coûts, la ville s’attachera encore un peu mieux à contenir l’évolution des dépenses de fonctionnement, sans remettre en cause les services offerts aux habitants.

La rationalisation des procédures administratives sera poursuivie.

2) La maîtrise des charges de personnel. 

La volonté de l’équipe municipale a toujours été de stabiliser les dépenses de personnel tout en préservant, voire même en améliorant, la qualité des services publics rendus à la population génovéfaine et le nombre des infrastructures mises à disposition. 

Les effectifs de notre collectivité resteront stables en 2011 (hors transferts à l’Agglomération), les besoins supplémentaires étant pourvus si possible par des efforts de mutualisation et de redéploiement, et permettant aussi de valoriser les savoir-faire des agents.

L’augmentation des charges de personnel demeurera à un niveau raisonnable, de l’ordre de +1.7%, qui reste compatible avec la bonne poursuite de nos actions. 

3) Un recours à l’intelligence collective.

L’étroitesse des marges de manœuvre budgétaire des collectivités n’appelle pas la contrainte mais bien plutôt une mobilisation des énergies.

C’est pourquoi, une démarche de recensement des activités a été poursuivie avec les services, permettant de réfléchir, collectivement et concrètement, à notre fonctionnement et à nos pratiques.

Cette réflexion, de moyen terme, devra savoir intégrer trois préoccupations complémentaires : la qualité du service rendu, une bonne maîtrise des coûts, et une analyse des activités communales au regard de leur impact sur les domaines environnemental, social et économique.

Il s’agira de renforcer l’évaluation de notre action, afin de faire évoluer celle-ci, pour mieux intégrer les préoccupations du développement durable, sans s’interdire le réajustement d’actions devenues inadaptées, voire obsolètes.

Grâce à cette maîtrise des dépenses courantes, et malgré la crise et le désengagement de l’Etat, nous nous engageons à réaliser l’essentiel des investissements prévus et maintenir un très haut niveau de service public aux génovéfains.

III- LES PRINCIPAUX AXES D’ACTIONS 2011.

L’année 2010 a été marquée par l’achèvement du plan de relance (avec des dépenses d’équipement maintenues à un niveau de plus de 11 millions d’euros). Elle a vu le quasi achèvement des opérations de l’opération de renouvellement urbain (ORU), et en particulier la rénovation du quartier Pergaud.

Pour 2011, les choix de l’équipe municipale se concentreront sur la finalisation des projets structurants de la nouvelle mandature, et  sur tout un ensemble d’actions indispensables à l’entretien courant du patrimoine de la ville comme au bon fonctionnement de ses services.

A- Les grandes opérations structurantes du nouveau mandat.

1) La reconstruction de la salle Gérard Philipe. 

Cette réalisation bénéficiera d’un niveau de subvention tout à fait privilégié de 55 %. Le nouvel équipement sera achevé au début de l’année 2011.

Principal équipement culturel de la ville, la salle Gérard Philipe a accueilli depuis sa création plus de un million de personnes, et chaque année plus de 30.000 visiteurs.

Le choix de sa reconstruction constitue l’un des principaux engagements de la nouvelle mandature et vise à offrir à tous les Génovéfains une salle de qualité dans laquelle seront reçus les évènements marquants de la ville. 

2) La reconstruction de l’école maternelle Buisson.

Cette opération était indispensable. La concertation avec l’ensemble des partenaires, a été conduite en 2010.

Il s’agit aujourd’hui de procéder à la construction d’une nouvelle école maternelle (4 classes) et à la démolition du bâtiment existant. 

Les conditions de réalisation des travaux permettront de faire l’économie d’un bâtiment provisoire, sans occasionner aucune gêne pour les utilisateurs. La nouvelle école sera conçue avec une ossature bois à basse consommation d’énergie. Elle sera normalement livrée à la fin de l’année 2011.

3) La restructuration de l’école Pergaud.

L’impossibilité d’obtenir de l’Etat un avenant à l’ORU et le refus de OSICA de céder le terrain ne permettent plus de procéder à la reconstruction de l’école telle qu’elle était envisagée.

Le nouveau projet portera sur la réhabilitation de l’ancienne école et la reconstruction d’espaces complémentaires (surface supplémentaire de 600 m2). 

Des travaux d’étanchéité de la toiture ont été engagés dès cette année. En 2011, les financements départementaux de la politique de la ville seront mobilisés pour procéder à des travaux d’aménagement (cour d’école, etc..).

Au-delà, la restauration de l’école sera redimensionnée afin de pouvoir accueillir pour la rentrée scolaire 2012 l’ensemble des enfants du secteur.

4) La reconstruction des tennis sur Guy MOQUET.

Une première tranche de l’opération, réalisée en partenariat avec SGS Tennis et la Ligue de Tennis de l’Essonne, permettra aux 500 licenciés du club, ainsi qu’au public scolaire de recouvrer le cadre qui prévalait il y a quelques années avec 6 courts extérieurs et six courts couverts.

B- Les travaux d’entretien courant 
Ces travaux d’investissement courant du patrimoine revêtent plusieurs formes.

1) L’innovation et l’intégration de nouvelles technologies.

Les expérimentations d’utilisation de tableaux numériques menées à l’école GAGARINE se sont avérées concluantes. 

La première installation réalisée par la ville en 2010 a porté sur l’école PERGAUD ; et son développement en 2011 se fera par le déploiement de 5 nouveaux équipements dans d’autres écoles de la ville.

Il sera recherché une amélioration de l’utilisation quotidienne de l’eau de pluie dans l’entretien de nos chaussées.

2) La modernisation du patrimoine et des équipements.

De grosses opérations d’investissement seront réalisées afin de permettre une amélioration des accueils dans des équipements, tel que la réhabilitation du logement de l’école Paul Vaillant Couturier afin de mieux accueillir les enfants en pré et post scolaire.

La salle de restauration sera elle aussi totalement rénovée.

Il sera fait l’acquisition d’un nouveau car scolaire, plus confortable et plus respectueux de l’environnement.

3) Les évolutions réglementaires.

La vie des équipements est aussi liée aux évolutions réglementaires qui nous amènent à modifier, installer ou déplacer des équipements spécifiques tels que la mise en place de gardes corps sur les toitures terrasses, la vérification périodique techniques.

4) La conservation du patrimoine.

Le patrimoine de la ville revêt plusieurs formes. Les bâtiments en sont une mais les arbres, les cours d’école, les cimetières sont partie intégrante de ce patrimoine à maintenir dans un bon état afin que les Génovéfains puissent les utiliser confortablement.

Il s’agit de faire les travaux nécessaires au gros entretien de notre patrimoine, l’élagage des grands arbres isolés en ville en est un exemple et aussi une priorité.

Le mobilier urbain sur tous les espaces publics est aussi une priorité, car son entretien participe au niveau de qualité attendu par tous les génovéfains. 

C- Des nouveaux transferts de compétence à la communauté d’Agglomération du Val d’Orge.

Le Budget sera ajusté lors d’une prochaine séance, sans doute en avril, afin d’intégrer les effets des deux transferts de compétence à l’Agglo (voirie et médiathèques- bibliothèques), sur lesquels vous vous êtes prononcés le 3 novembre dernier.

Pour mémoire, les diminutions relatives à la diminution de l’attribution de compensation de l’Agglo peuvent être estimées à 1.957.750 €, ce qui se traduira par une diminution de l’autofinancement de 1.259.700 €.

1) Les médiathèques.

Dans le cadre du développement de la lecture publique, les bibliothèques médiathèques ont bénéficié, en 2005, d’une mise en réseau informatique.

Après la création du portail Internet, intervenue en juillet 2010, et la mise en place d’une carte unique d’abonné, prévue au tout début 2011, le transfert des médiathèques apparaît aujourd’hui comme une étape nécessaire permettant de poursuivre et de concrétiser le processus engagé depuis plusieurs années.

2) La voirie.

Le transfert de la voirie communale sous la compétence de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge constitue la poursuite logique et cohérente de la démarche de prise en charge des réseaux par cette dernière. 

L’assainissement, la distribution de l’eau, l’éclairage public, la signalisation lumineuse tricolore, sont autant de réseaux, déjà, placés sous la responsabilité de l’Agglomération.

Ce nouveau transfert de compétence déjà mis en œuvre dans la plupart des intercommunalités viendra renforcer la lisibilité et la cohérence de l’action communautaire auprès des Génovéfains et des Valdorgiens.

Le transfert de compétence du réseau viaire concernera uniquement les travaux d’investissement et d’entretien « lourd » de la voirie publique (trottoirs et chaussée).

La ville de Sainte Geneviève des Bois conservera ainsi la responsabilité de la gestion du nettoyage et du balayage manuel et mécanique, des espaces verts, de l’élagage, du mobilier urbain, du marquage routier, du déneigement, et de toutes autres opérations ne concernant pas la problématique des travaux.

Les programmes de travaux continueront à être élaborés par les communes en concertation avec la population et en coordination avec les autres intervenants sur l’espace public, distributeurs d’énergie, de réseaux de communication, d’eau et d’assainissement, etc.

Pour notre ville, le transfert permettra d’engager à court terme un programme de travaux très significatif de 12.000.000 € en 3 ans (2011-2013).

L’ampleur de tels moyens est à considérer au regard de l’effort annuel réalisé jusqu’à présent (1.200.000 €). 

Même si se sont ajoutés, ces dernières années, tout un ensemble de travaux d’envergure opérés avec des concours financiers privilégiés dont les opérations réalisées dans le cadre du renouvellement urbain (ORU), du plan de relance ou de l’avenue Gabriel Péri.

Ils ne seront pas excessifs, cependant, pour assurer l’entretien et la réhabilitation des voiries communales génovéfaines, de plus en plus fortement sollicitées par le développement de l’usage de l’automobile, l’augmentation du poids des véhicules lourds et qui ont eu à subir les effets de deux hivers particulièrement rigoureux.

IV- LES PROJETS PAR SECTEUR.

Les actions en cours seront poursuivies, voire approfondies.

Tel est en particulier le cas de notre projet éducatif, instauré en 2009, et qu’il convient sans doute aujourd’hui de réactualiser et de redéfinir dans la plus large transversalité, avec le concours de l’ensemble des acteurs.

Affaires générales et accueil.

Les orientations exposées en 2010 ont été mises en œuvre : une organisation nouvelle permettant la prise en charge des passeports ainsi que l’informatisation des fichiers des cimetières communaux qui, grâce à une gestion précise des concessions, autorise une relation étroite avec les familles et les proches.

L’année 2011 verra le renforcement de ce dispositif qui devrait donner toute sa mesure avec un effort particulier sur les concessions russes.

Petite enfance.

- renégociation du contrat enfance et jeunesse sur la période 2011-2014,

- gestion sur année pleine des 12 places d’accueil régulier supplémentaires, obtenues auprès du département fin 2010, par la transformation de places d’accueil occasionnel.

Réussite éducative.

- redéfinition des priorités d’un dispositif dont tout laisse à penser qu’il ne sera pas reconduit par l’Etat sous sa forme actuelle au-delà de 2011, même si la dotation semble pouvoir être maintenue une dernière fois.

Enfance/Education.

- poursuite du renouvellement des salles informatiques des écoles, après Pergaud, Jaurès et  Cocheris en 2010,

- renouvellement du mobilier des réfectoires : écoles Paul Vaillant Couturier (PVC), Diderot élémentaire et Buisson,

- création d'une salle d’accueil pré et post-scolaire à l’école Paul Vaillant-Couturier (PVC), réfection du réfectoire et mise aux normes de l'office de PVC (fin des travaux 2009),

- réflexion sur l’organisation tarifaire des prestations en vue d’une mise en cohérence et meilleure lisibilité par les usagers,

- maintien des cours de soutien scolaire toute l’année,

Sports.

- poursuite des interventions sur le temps scolaire, ce qui permet à tous les élèves d'élémentaire de la ville de bénéficier d'un cycle d'apprentissage de 9 séances dans l'année,

- poursuite du Centre municipal sportif des Aunettes (CMSA) : cette école multisports spécialement créée pour les enfants du quartier leur permet de s'initier à 5 ou 6 sports dans l'année, et de s'orienter par la suite vers le club de leur choix,

- maintien des animations sportives de vacances, avec notamment l'objectif de développer le sport pour les filles,

- maintien de la GénoGym Séniors, cours de gymnastique d'entretien pour personnes retraitées,

- organisation de la Génovéfaine, course pédestre 10 km, inscrite au calendrier fédéral, en étroite collaboration avec SGS Athlétisme.

- développement des travaux de maintenance réalisés par la régie du service des sports.

Jeunesse.

- poursuite et renforcement du coaching social, mis en place en 2009 : véritable service de proximité et d’accompagnement individuel des génovéfains de 16 à 25 ans en rupture de parcours,

- engagement d'au moins cinq (jusqu'à dix) jeunes volontaires en service civique dans le cadre de missions relatives à la solidarité, à l'éducation, à la santé, aux pratiques culturelles, au développement durable et à la citoyenneté.

- développement des activités de loisirs pour les jeunes de 12 à 17 ans hors et pendant les congés scolaires,

- développement des sorties familiales afin de renforcer le lien familial et convivial,

- consolidation des liens avec les autres services Jeunesse des villes de la communauté d’Agglomération et du département au travers des projets inter-villes. 

- valorisation des actions proposées et meilleure mutualisation des moyens par la création de passerelles entre les structures existantes.

Culture.

a) La salle Gérard Philipe : des spectacles pour tous.

L’ouverture de la nouvelle salle Gérard Philipe permettra  à la population génovéfaine et au milieu associatif de disposer de prestations diversifiées et de grande qualité. 

Cet équipement sera par excellence un lieu qui rassemble et constituera un lien fort du Vivre Ensemble.

b) Le Conservatoire.

- Poursuite du développement de l’établissement, qui accueille plus de 920 élèves,

- renforcement de sa dimension sociale, puisqu’il s’élargira à de nouveaux publics (danses urbaines, création d’une classe de violon à l’Ecole Pergaud, projet de danse et musique à l’école est proposé aux écoles Gagarine et Diderot aux élèves qui n’ont aucune activité sportive et/ou culturelle et pour lesquels l’éloignement du Conservatoire leur en rend l’accès difficile),

- inscription du Conservatoire dans une démarche durable de territoire, avec la poursuite et le renforcement de nombreux partenariats avec les autres établissements culturels de l’Agglomération du Val d’Orge. 

c) Les vide-greniers.

 - Renforcement de l’animation de ces deux rendez-vous conviviaux, qui rencontrent chaque année un succès grandissant, et sont la marque du Vivre Ensemble de la Ville. 

Développement de la convivialité et de la vie associative.

- soutien actif au secteur associatif de la ville,

- organisation de la 8ème Fête des Mômes,

- actions en faveur des relations intergénérationnelles à l’intérieur des services de la Jeunesse, de la Prévention et de l’Animation des retraités,

- encouragement à l’organisation de nouveaux repas de rue (71 manifestations en 2010),

- poursuite de la dynamique obtenue avec l’organisation de la Fête des Associations sur le tapis vert,

- organisation et maintien à haut niveau du Concours floral, et des Floralies, manifestation à caractère départemental,

- développement de la fête des plantes,

- ouverture d’une patinoire pour les écoles et les centres de loisirs.

Social. 

- soutien continu à l'épicerie sociale l’'Escale, dans un contexte marqué par la dégradation de la situation de l’emploi,

- optimisation des moyens du C.C.AS pour répondre à une demande qui augmente, et à la complexité des situations qui requiert des réponses institutionnelles et techniques plus lourdes, 

- augmentation des aides de fin d'année avec revalorisation des montants pour les bénéficiaires du RSA et attribution d’une aide de Noêl aux personnes âgées dont les revenus sont inférieurs ou égaux au montant du Fonds National de Solidarité (FNS),

- réorganisation de l'espace accueil du service municipal de l'emploi,

- mise en place d'ateliers informatique pour les demandeurs d'emploi,

- engagement d’un nouveau chantier d’insertion.

Logement. 

- accompagnement de plusieurs opérations de construction de logements sociaux dans différents quartiers de la ville.

Développement économique, emploi, commerce.

L’activité première du service repose sur l’accueil du public créateur d’entreprise. Il poursuivra les actions suivantes :

- coordination avec les commerces concernés par des travaux d’aménagement urbain et poursuite de leur activité,

- accompagnement des nombreuses actions visant à soutenir le commerce local avec la Chambre de commerce et d’industrie de l’Essonne (CCIE) et les associations de commerçants (création d’un guide des commerces avec l’ACCA, mise en place avec l’Agglo d’un observatoire économique),

- accompagnement des commerçants auprès des chambres consulaires,

- poursuite du travail engagé avec l’association Croix -Blanche développement (plan de circulation, publicité et aménagements futurs ainsi que la réactualisation d’une charte partenariale) ainsi qu’un rapprochement partenarial entre le commerce centre-ville et les grandes enseignes de la Croix-blanche,

- aide technique à la mise en place du Forum Emploi,

- poursuite des actions d’aide au retour à l’emploi en partenariat avec les entreprises d’insertion ainsi que les entreprises du bassin d’emploi,

- développement d’actions de recrutement sur la ville par des entreprises publiques ou privées (RATP, Fédération française du Bâtiment, SNCF, etc..),

- organisation des manifestations du marché de Noël,

Les moyens nécessaires à la mise en œuvre de ces orientations et actions vous seront présentés dans le cadre du budget Primitif, lors de notre prochaine séance du 14 décembre 2010.

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Mademoiselle Si Ali souligne il n’y a aucune obligation de forme, les collectivités ont uniquement l’obligation de prendre acte de la tenue du DOB car les précisions sur son contenu restent insuffisantes dans les textes. C’est pourquoi ses modalités et son contenu varient selon les collectivités.
Monsieur le Maire indique qu’il s’agit d’un document d’orientations, pour ce qui concerne la fiscalité, il précise que dans le document il est écrit que la volonté de la municipalité s’est de ne pas augmenter les impôts cette année.
Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) représente une étape substantielle de la procédure budgétaire des collectivités locales.

Son objet est de rappeler d’une part, le cadre général, l’environnement en terme de conjoncture économique Nationale et surtout de présenter les grands axes d’intervention de la ville.
Pour ce qui concerne les écoles, Monsieur le Maire rappelle que depuis 2001, de nombreux travaux de réhabilitation ou de construction ont été réalisés, notamment sur les écoles M. Cachin, T. Lainé, A. Aubel Y.Gagarine, PV Couturier, F. Léger, et prochainement l’école Louis Pergaud et la maternelle F.Buisson sont programmées.

Les membres de l’assemblée prennent acte de la communication du DOB 2011.
QUESTION DIVERSE

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Réponse de Monsieur le Maire :

· Concernant la liste des mandatements 2008

Celle-ci lui à était remise ce jour. 

· Concernant les Roms
Monsieur le Maire rappelle que ce sujet a déjà été évoqué en séance du mois de septembre et n’a pas changé d’avis sur sa position, il est impossible d’accueillir un nouveau camp de Roms sur la commune. Par contre en sa qualité de Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’orge il a proposé aux 9 maires de l’agglo de se réunir en présence du père de la paroisse de Sainte-Geneviève, pour trouver ensemble une solution pour accueillir dans chacune des villes une famille, seulement 4 Maires sont venus. Le père de la paroisse de Sainte Geneviève propose de mettre à disposition un bâtiment situé à coté de la paroisse, la municipalité se charge de réhabilité ce bâtiment afin d’y accueillir une ou deux familles. Le Père accompagnera avec les différents services municipaux ces familles pour les aider dans leurs démarches. Monsieur le Maire indique que la c’est du sérieux qu’on s’occupe concrètement des choses, c’est à dire à la réinsertion ou à l’insertion des gens.
La séance est levée à 00h20.

Sainte-Geneviève-des-Bois le 20 décembre 2010.
Le Maire,
Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge,

Olivier LEONHARDT

A N N E XE
Interventions du groupe Ste Geneviève Autrement

à la réunion du Conseil municipal du 23 novembre 2010

Procès verbal de la séance du conseil municipal du 3 novembre 2010

Au sujet du transfert de la voirie à la communauté d’agglomération, il est écrit en avant-dernière page

du procès verbal de la réunion du conseil municipal du 3 novembre : « la répartition de cette enveloppe (14 millions d’euros par an) est établie par ratio en fonction des mètres linéaires de voirie

communale (voir tableau annexé : projet de transfert voirie, comparatif financier) ».

Or ce tableau comparatif n’est pas joint au procès-verbal. Nous vous demandons de nous le faire parvenir.

Rapport d’activité de la communauté d’agglomération du Val d’Orge – année 2009

Vous nous présentez aujourd’hui, fin novembre 2010, le rapport d’activité de 2009 de la communauté

d’agglomération, la CAVO. Et c’est la première fois que nous parlons en conseil municipal de l’ensemble des activités de la CAVO en 2009. Certes, vous n’êtes pas en infraction avec les règlements mais, comme je l’ai dit ici maintes fois, vous pourriez agir différemment. Les conseillers communautaires ne sont pas élus par la population ; ce sont les délégués des conseils municipaux. Un

délégué doit demander à celui qui lui délègue une responsabilité qu’il lui donne des orientations, et il

doit rendre compte de son action et de ses décisions à celui qui lui a donné délégation, c’est à dire le

conseil municipal. Rien ne vous interdirait de le faire. D’ailleurs, c’est ainsi que les choses se passent

dans d’autres communes de la CAVO.

Le rapport d’activité de la CAVO montre que celle-ci n’est pas inactive, ce qui ne surprend pas vu

l’abondances des moyens financiers dont elle dispose, surtout si on les compare avec ceux de la

commune. Il y a dans votre rapport très peu d’informations sur les recettes et sur le montant des

dépenses. On y lit tout de même que la taxe professionnelle (TP) a augmenté de 10 % en 2009. En

2010, après la suppression de la TP, la CAVO recevra une somme encore légèrement supérieure – ce

qui, en passant, montre que les engagements de l’Etat ont été tenus malgré tous les reproches que vous

lui faisiez de façon prématurée. Lorsque l’on est dans une situation d’aisance financière, il n’est pas

possible de rechercher efficacement tous les moyens d’éviter des dépenses inutiles. Il serait par

exemple possible de faire des achats groupés en passant par l’UGAP mais vous nous avez dit vousmême

que vous n’y parvenez pas.

Vous nous affirmez que les ressources financières de la CAVO, déduction faite de ce qu’elle est

obligée de reverser aux communes, doivent être dépensées par la CAVO. Vous avez tort car vous vous

interdisez ainsi de comparer l’utilité d’un projet formé par la CAVO à celle d’autres actions que les

communes ne peuvent pas mener faute de financement.

Cette remarque s’applique particulièrement bien au projet Val Vert dont votre rapport dit que c’est la

grande affaire des années à venir. Vous avez tenu une réunion publique le 1er octobre à Plessis Paté qui

a suscité plusieurs questions de la part des personnes qui y participaient. Comme ces questions me

paraissent pertinentes – d’ailleurs plusieurs d’entre elles reprennent des questions que je vous avais

posées ici – je souhaite m’en faire l’écho. En février vous aviez présenté un projet sur 30 hectares, or,

depuis, le projet a été réduit à 16 hectares. Comment s’explique cette évolution ? La question vous a

été posée du financement de ce projet. Vous auriez répondu « Je ne connais pas exactement le budget

mais il sera équilibré ». Vous m’aviez répondu cela en effet. Certes, on ne peut pas faire de prévisions

exactes mais toute entreprise qui se lance dans un nouvel investissement fait une évaluation de ses

dépenses et de ses recettes, qu’elle corrige ensuite. Autre question : « A quelle échéance le projet serat-

il terminé ». La réponse à cette question fut « environ 25 ans ». Si ce fut réellement la réponse, c’est

une boutade ! La durée de la ZAC peut en effet être de 25 ans, mais la question portait évidemment sur

le rythme des investissements. Visiblement, vous ne souhaitez pas donner d’autres informations sur

cette affaire. Et, comme je le disais, vous ne souhaitez pas que l’on évalue son utilité à la lumière des

difficultés prévisibles que rencontreront les finances communales.

En réponse au maire

Vous me dites qu’il suffit que je m’adresse aux services de la Communauté d’agglomération pour

obtenir toute information sur le budget et sur les dépenses. Je prends note de cette volonté de

transparence, assez nouvelle, qui m’évitera de devoir à nouveau recourir aux tribunaux pour avoir

accès à ces informations.

Recours à l’apprentissage

Vous souhaitez avoir la possibilité d’embaucher jusqu’à sept apprentis simultanément. Nous

approuvons particulièrement cette délibération car l’apprentissage est un bon moyen d’introduire les

jeunes dans une vie professionnelle ; de plus cela offre une nouvelle motivation à des personnes

chevronnées en leur donnant la possibilité de transmettre leurs connaissances.

Convention d’objectif à conclure avec la CAF

Cette convention est satisfaisante. Par contre il n’est pas du tout satisfaisant que Madame Paule

Parmentier, encore une fois et malgré les observations que nous avons déjà faites, n’ait pas été

convoquée à la réunion de la commission enfance, vie scolaire jeunesse et emploi.

Action d’insertion par l’activité économique

Vous proposez que la commune passe une convention avec l’association d’insertion Aries pour faire

quelques travaux d’amélioration du patrimoine communal, comme la réhabilitation d’un lavoir classé.

Nous approuvons ce projet. C’est l’occasion de dire ici qu’il manque dans notre commune de bancs

sur les trottoirs, qui seraient utiles en particulier aux personnes âgées.

Service public de l’eau et de l’assainissement – rapports annuels

Pour ce qui est de la distribution d’eau potable, le rapport montre que le prix de l’eau à Ste

Geneviève des bois est très supérieur à ce qu’il est dans les autres communes de la communauté d’agglomération : 4,351 € par mètre cube contre 3,99 en moyenne pour l’agglomération et 3,48 €/m3

dans la commune qui paie l’eau le moins cher. Près de 10 % de plus que la moyenne et 25 % de plus

que dans la commune où elle est le moins cher. Comment expliquer cette différence ? Vous nous dites

que ces écarts seront progressivement réduits en annulés en 2017. Or le prix a continué à augmenter en

2009 à Ste Geneviève. Cela voudrait-il dire que l’harmonisation des prix se fera sur le prix le plus

élevé ? Il est dommage que vous ne puissiez pas nous répondre. En tous cas le résultat avant impôts de

la Lyonnaise pour son activité à Ste Geneviève est passé de 376 000 euros en 2008 à 429 000 euros en

2009, soit 11,6% de ses dépenses ; nous nous en réjouissons pour elle.

Par ailleurs le taux de perte d’eau est de 16,5%, légèrement en baisse mais encore trop élevé.

Que signifie l’ « indice d’avancement de protection de la ressource », qui n’est que de 50 % ?

Quant au remplacement des branchements en plomb, le rapport dit qu’une enquête de satisfaction est

faite auprès des usager et que la moyenne des notes s’établit à 8,36 sur 10. Une moyenne ne veut pas

dire grand-chose ; il aurait été plus intéressant de connaître le nombre de notes supérieures ou égales à

8 et inférieures ou égales à 2 par exemple.

Quant à l’assainissement, comme pour l’eau, Ste Geneviève paie plus cher que les autres communes

de l’agglomération. A noter également que le taux de non-conformité des branchements des bâtiments

communaux de Ste Geneviève, mesuré en 2007, est extrêmement élevé : 34 bâtiments sur 58 ne sont

pas conformes, soit 59 %. Vous nous dites pourtant que la commune se veut exemplaire en matière

d’environnement.

Autre remarque : le rapport nous présente quelques indicateurs techniques ; mais il ne nous dit pas à

quoi correspond l’« indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte » dont

la valeur est seulement de 60 sur 100.

Garantie communale accordée à la société HLM « l’Effort rémois »

Vous demandez que la commune accorde sa garantie pour l’emprunt de 50 millions d’euros que la

société HLM l’Effort Rémois contractera auprès de la Caisse des dépôts et consignations, CDC, pour

acheter 636 logements à la société OSICA. Selon vous, OSICA doit vendre ces logements car ses

fonds propres sont épuisés par l’effort qu’elle a consenti dans les opérations de rénovation urbaine,

ORU.

On se rend compte du caractère étrange de cette délibération. Vous nous dites que l’Effort Rémois est

une société solide qui pourra rembourser ses dettes ; si elle n’a pas besoin de la garantie, pourquoi la

lui donner ? Et si par malheur elle en avait besoin, les sommes garanties dépassent les possibilités de

la commune. Vous nous demandez que la commune garantisse un emprunt contracté par l’Effort

rémois auprès de CDC pour acheter des logements à une filiale de la CDC rendu impécunieuse par des

opérations ORU telles que celles que la commune l’a obligée à faire à Pergaud, à savoir démolir des

logements très bien conçus qui aujourd’hui manquent cruellement.

Malgré cela nous voterons votre délibération pour tenir compte du fait que l’Effort Rémois a

l’intention d’implanter une agence dans le quartier des Aunettes.

Selon la convention entre la commune et l’Effort Rémois, un quart des logements seront attribués à

des personnes désignées par la commune. Cela pose la question de la façon dont ces personnes sont

désignées.

Comme nous l’avons déjà dit, il importe que la procédure de désignation des bénéficiaires de logement

HLM soit conçue de façon à éviter toute critique et tout soupçon, tout en respectant la confidentialité

des données personnelles. Voici une proposition, déjà formulée : les critères sont publiés ; la

commission d’attribution comprend des élus appartenant ou non à la majorité du conseil municipal ;

elle fait un compte rendu annuel disant combien de logements ont été attribués et combien de

bénéficiaires ont été choisis en dérogeant aux critères ; ce compte rendu est présenté au conseil

municipal et publié.

Débat d’orientation budgétaire pour 2011

Vous vous plaignez longuement de voir diminuer les financements reçus de l’Etat ou d’organismes

nationaux. Malheureusement, les difficultés de nos finances publiques ne font que commencer. Il ne

sert à rien de s’en plaindre. Il ne sert à rien non plu de s’en prendre à la dictature des « spéculateurs »

lorsque l’on s’est mis sous leur dépendance en accumulant les dettes, comme l’a fait notre commune,

qui est beaucoup plus endettée que la moyenne.

Vous nous dites aussi que la fiscalité dans notre commune est modérée. Mais les subventions que

reçoit la commune du département ou de la région sont financées par nos impôts. Ces subventions sont

doublement commodes puisqu’elles permettent de limiter la hausse des impôts de la commune et de

remercier « notre » conseiller général et notre conseiller régional qui « font tellement pour notre

commune ». Ces pratiques vont sans doute cesser bientôt car, pour une bonne organisation et pour

diminuer les frais de gestion, il vaut mieux que chaque collectivité se consacre à ses responsabilités

propres.

Si les finances de la commune sont en difficulté, il n’en est pas de même de la communauté

d’agglomération puisque, pendant deux années de suite, la taxe professionnelle a augmenté de 10 %.

J’ai depuis longtemps fait remarquer cet écart entre l’aisance financière de la communauté

d’agglomération et la situation de nos finances communales. Il devient tellement criant que vous avez

été obligé de commencer à en tenir compte en transférant à la CAVO la charge de l’entretien des rues,

ce qui allègera un peu le budget de la commune, mais insuffisamment. Par ailleurs, ce transfert donne

plus de poids aux critiques qu’il faut faire sur le fonctionnement de la démocratie au sein de la

Communauté d’agglomération.

Pour maîtriser les dépenses de fonctionnement, vous indiquez dans votre rapport écrit que les services

de la ville s’engagent dans une démarche de qualité avec le projet d’être certifié ISO 14001 en 2011.

Les objectifs portent sur la consommation de papier et quelques autres produits, sur l’amélioration du

tri du papier et autres déchets et sur la consommation d’énergie. Ces efforts doivent être encouragés,

bien sûr, mais on souhaite que ce ne soit qu’une première étape car la commune pourrait s’engager

dans une démarche qualité d’une autre ampleur.

Une question sur les mandatements de la commune en 2008

Par un courrier du mois de septembre 2009, je vous demandais de me communiquer la liste des

mandatements de la commune de 2008 avec, pour chacun, son imputation budgétaire, sa date son objet

et son montant. Faute de réponse, je me suis tourné vers la CADA qui m’a donné raison et vous-même

avez dit ici en mai dernier que ces informations me seraient données prochainement. Vos services

viennent de me remettre un CDROM et m’ont demandé de signer une lettre attestant que je l’avais

bien reçu. J’ai signé la lettre en pensant que le CDROM contient effectivement les informations

demandées. J’espère que c’est exact.  

Une question au sujet des Roms

Nous avons évoqué la question des Roms au cours d’une précédente réunion du conseil municipal.

Notre commune pourrait s’honorer de recevoir quelques familles. Les Roms ne demandent pas qu’on

leur procure un logement. D’ailleurs, la situation du logement étant ce qu’elle est, ce ne serait pas leur

rendre service que de leur donner la priorité sur d’autres familles qui attendent un logement depuis

longtemps. C’est pourquoi je vous ai demandé de trouver un terrain convenablement situé de façon à

ne pas gêner le voisinage.

En réponse au maire

Vous nous dites que quelques familles ont trouvé refuge dans un bâtiment inemployé, qui appartient à

un propriétaire privé. La commune pourrait mettre à leur disposition des conteneurs pour recueillir leurs déchets ménagers et aussi des toilettes.
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Intervention de Madame POUCH
Merci Monsieur le Maire,

Je voudrais formuler deux sortes d’observations sur le débat d’orientation budgétaire qui nous est proposé ce soir.

La première concerne la forme : cela fait deux ans que je suis conseillère municipale et c’est la troisième procédure budgétaire que je vis dans la présente assemblée.

Cela fera trois fois que je vous fais observer que le document de synthèse qui nous est communiqué ne répond pas aux exigences légales de ce type de document et ne nous permet en rien d’engager le débat d’orientation budgétaire.

Comme orientation, je peux lire dans ce document des grandes déclarations d’intention, de politique générale : social, emploi, réussite éducative, autant d’objectifs auxquels on ne peut que souscrire.

En matière budgétaire, vous soulignez l’incidence sur les finances des communes du désengagement financier de l’Etat alors que les charges qui pèsent sur elles augmentent. Là encore, je suis d’accord avec voter constat.

Ce que je regrette c’es que dans le présent document, aucune information ne nous est communiquée même pas par grande masse sur les chapitres de fonctionnement et d’investissement. Rien ne nous est indiqué sur l’évolution probable des taux d’imposition, à part que l’augmentation 2010 doit rester exceptionnelle.

Or la loi Administration Territoriale de la République (ATR) de 1992 a inscrit le débat d’orientation budgétaire dans le chapitre « de la démocratie locale », au titre de « l’information des habitants sur les affaires locales » : le débat d’orientation budgétaire, même s’il n’est pas décisionnel est donc une pièce fondamentale du débat public local.

Une réponse à une question parlementaire à l’assemblée nationale indiquait en 2004 que la « note de synthèse peut être relativement synthétique dès lors qu’elle est suffisamment détaillée pour permettre aux conseillers municipaux de connaitre les orientations financières qui seront discutées lors du DOB et de les mette en position de débatte utilement sur les orientations financières de l’exécutif. » Par ailleurs la Cour administrative de Douai (14/06/2005, commune de Breteuil sur Noye) a estimé le document devait comporter des éléments d’analyse, des informations sur les principaux investissements, le niveau d’endettement et son évolution prévue ainsi que l’évolution envisagée des taux d’imposition.

A l’évidence, nous ne disposons pas de ces informations : nous ne disposons ainsi d’aucune information sur le coût de la rénovation de la Salle Gérard Philipe qui est bien le principal investissement du mandat en cours. Nous ne disposons pas non plus de véritable information sur l’évolution des taux d’imposition : seront-ils stables, vont-ils augmenter, dans quelle proportion ?

Je vous rappelle que lors de l’adoption du budget primitif 2010, il a fallu que je vous le demande avec insistance pour que la procédure budgétaire soit respectée, c’est-à-dire  que vous nous proposiez enfin un vote par section, ce qui est toujours mieux que le vote global auquel vous faisiez procéder auparavant. Pour le Débat d’orientation budgétaire, je vous redemande donc solennellement que nous, non pas au sens des élus, mais au sens des habitants, puissions disposer de l’information nécessaire.

Ma deuxième remarque concerne le fond du débat budgétaire : mis à part la salle Gérard Philipe, les investissements prévus sont la rénovation de deux écoles : vu qu’il y a 23 écoles à Sainte Geneviève, au rythme de 2 écoles rénovées par mandats, il faudra 72 ans !  Bien sûr mon calcul est caricatural ! Mais on voit bien que la Salle Gérard Philipe absorbe à elle seule beaucoup des investissements réalisables par la commune, et même si elle est largement subventionnée, à plus de la moitié, nous dites-vous, les subventions proviennent toujours d’impôts !

Un Génovéfain qui m’a contactée a constaté une augmentation de 159 % de ses impôts locaux (TF+TH) sur 18 ans, alors que le SMIC augmentait de 74% sur la même période. 

Certes, l’État reporte sur les collectivités locales des charges.

Ce fait, comme l’augmentation forte des impôts locaux qu’on peut relever et qui atteindra forcément une limite démontre que les marges de manœuvre des communes sont étroites et que les investissements doivent donc être ciblés …et raisonnables !

